
    Décret présidentiel n° 98-333 20 octobre 1998 portant modalités de validation, au titre du 
droit à la pension de retraite, des années de service accomplies par les hommes de troupe 
contractuels au sein de l'armée nationale populaire, p.4. 
                       ( JORA N° 79 du 25-10-1998 ) 
 
 
    Le Président de la République, 
 
    Vu la Constitution, notamment ses articles 77 (1°, 6°) et 125 (alinéa 
1er); 
 
    Vu l'ordonnance n° 69-07 du 18 février 1969, modifiée et complétée, 
portant création de la caisse des retraites militaires; 
 
    Vu l'ordonnance n° 76-106 du 9 décembre 1976, modifiée et complétée, 
portant code des pensions militaires; 
 
    Vu la loi n° 83-12 du 2 juillet 1983 relative à la retraite, modifiée et 
complétée, notamment, ses articles 4, 52 et 66; 
 
    Vu le décret législatif n° 94-12 du 26 mai 1994, modifié et complété, fixant le taux de cotisation 
de sécurité sociale; 
 
    Vu l'ordonnance n° 95-01 du 21 janvier 1995 fixant l'assiette des cotisations des prestations de 
sécurité sociale; 
 
    Vu le décret n° 85-223 du 20 août 1985, modifié, portant organisation 
administrative de la sécurité sociale. 
 
    Décrète: 
 
    Article 1er. - Le présent décret a pour objet de définir les modalités de 
validation au titre du droit à pension de retraite, des années de service 
accomplies par les hommes de troupe contractuels au sein de l'armée nationale 
populaire jusqu'en 1992. 
 
    Art. 2. - Les années de service accomplies par les hommes de troupe 
contractuels dans les rangs de l'armée nationale populaire sont validées 
d'office au titre du droit à pension de retraire, selon les modalités fixées 
par le présent décret. 
 
    Art. 3. - Les personnels concernés par les dispositions du présent décret 
sont les hommes de troupe contractuels; 
 
    - en activité au sein de l'armée nationale populaire, à la date de 
parution du présent décret; 
 
    - Libérés des rangs de l'armée nationale populaire et ayant repris du 
service ou une activité à titre civil. 
 
    Art. 4. - La validation des années de service accomplies au sein de 
l'armée nationale populaire par les hommes de troupe contractuels intervient 
sur la base d'une attestation individuelle délivrée par la caisse des 
retraites militaires mentionnant la période accomplie au sein de la pension 
de retraite, sans toutefois que la période validée n'excède huit (8) années 



au maximum. 
 
    Art. 5. - Les ex-hommes de troupe contractuels ouvrant droit, à la date 
de leur admission à la retraite, à une pension au taux maximum sans prise en 
compte des années de services accomplies au sein de l'armée nationale 
populaire, ne sont pas concernés par les dispositions du présent décret. 
 
    Art. 6. - Seul les années de services permettant à un ex-homme de troupe 
contractuel d'atteindre un taux de pension maximum sont admises à validation, 
dans la limite des huit (8) années prévus à l'article 4 du présent décret. 
 
    Art. 7. - Les pensions déjà servies sans prise en compte des années de 
service passées dans les rangs de l'armée nationale populaire en tant 
qu'homme de troupe contractuel, à la date de parution du présent décret, ne 
sont pas révisables, à ce titre. 
 
    Art. 8. - La sujétion financière découlant de la mise en oeuvre des 
dispositions du présent décret et représentant les cotisations de sécurité 
sociale (parts patronale et individuelle) dues à la caisse des retraites 
militaires au titre des périodes validées est prise en charge par le budget 
de l'Etat. 
 
    Art. 9. - La compensation financière prévue à l'article précédent est 
versée annuellement à la caisse des retraites militaires sur la base d'un 
état récapitulatif des pensions concédées ainsi que des attestations de 
validation délivrées par la caisse des retraites militaires indiquant le 
montant des cotisations dues pour chaque pension accordée. 
 
    Art. 10. - Les cotisations dues à la caisse nationale des retraites ou à 
tout autre organisme, au titre d'années de service accomplies au sein de 
l'armée nationale populaire par les hommes de troupe contractuels jusqu'en 
1992, prises en compte dans le calcule d'une pension de retraite, sont 
versées par la caisse des retraites militaires à l'issue de chaque exercice, 
sur la base d'un bordereau récapitulatif des validations de services 
accordées. 
 
    Art. 11. - Les modalités d'application des dispositions du présent décret 
peuvent être précisées, en tant que de besoin, par voie d'arrêté. 
 
    Art. 12. - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la 
République algérienne démocratique et populaire. 
 
    Fait à Alger, le 29 octobre 1998. 
 
                                                   Liamine ZEROUAL. 

 


